
P O U R  le  Sieur C  a p e l l e ,  d éfen d eu r,

C O N T R E  le B u r e a u  d e  B i e n f a i s a n c e  de 

 la v ille d'A urilla c , demandeur.

L a  D am e G a l i e u  d écédée en 178 9 , a v a it, par 
son testam ent du 5 octobre 178 5 , institué pour son 
héritier le sieur C apelle  , son neveu , à la charge 
d ’une quantité considérable de legs divisés en trois 
classes. ,

A  la tête de ceux de la seconde est un legs de 80,000 
fait à l ’OEuvre de la-m iséricorde de la V ille  d ’A u rillac, 
C ongrégation non approuvée.

C e  legs est ainsi conçu :

«  Pour exécuter les pieux desseins qui m’ont été 

 communiqués par feu M. Cabredens , mon fr è r e , 
»  je lègue aux pauvres de l 'o e uvre de la m iséricorde 
»  de la V ille  d’A urillac , laquelle oeuvre est administrée 

» par de pieuses dames, et dont M e. Fontanges est la 

« S upérieure, la somme de 80,000, à la charge néan- 
»  moins que les Adm inistrateurs de ladite œ uvre 

»  seront tenus de payer annuellem ent et à perpétuité
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»  aux Frères m acédons de l ’école chrétienne établis
»  à A u rilla c , la rente et pension annuelle que feu M, 
»  Cabredens s’était obligé de leur payer par acte e tc ., 
»  sans laquelle condition je n ’aurais légué à ladite 
^ œu v r e  que 60,000 ; qu’il sera em ployé 20,000 pour 

assister MM. les Prêtres de la V ille  et Com m unauté 
d’Aurillac qui seront dans le b e so in , et même ceux 

yy des environs si le revenu de ladite somme le perm et; 
»  que le revenu des 40,000 restans sera em ployé à 
»  assister et soulager les pauvres que ladite Œuvre a 
?? coutume d'assister , etc. etc.

«  Je veux et entends qu’au cas que l’œ uvre de la 
»  rniséricorde vînt à être réunie dans le temps à 
»  l ’hôpital général , ou à tout autre hôpital, le legs de 

»  80,000 que je fais à ladite œ uvre , fasse retour à 

»  mon héritier. «  ^
L e  testam ent porte en outre que cette somme sera 

payée aux termes ensuite fixés aux Dam es administrant 
ladite œ uvre , sur les quittances à fournir par M e. de 
Fontanges leur Supérieure.

E t attendu l’impossibilité de payer des legs si con
sidérables , (  ils se portent à près de 3oo,ooo )  avec 
le prix du m o b ilie r , il est dit qu’après le décès de la 

testatrice il sera procédé à la vente du m obilier et de 

divers immeubles d ésig n és, parmi lesquels se trouvent 

¿ es t à l ’effet de quoi elle nomme le sieur C ayla
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exécuteur testamentaire , ou plutôt fiduciaire , pour 
que celui-ci acquitte lesdits legs avec le prix desdites 
ventes , ou des revenus de la succession qu’il percevra 
jusqu’à ce que l ’héritier ait atteint sa 25me année , 
(prairial an i 3 )  , terme jusqu’auquel doit durer l ’exé
cution testam entaire ou plutôt la fid u cie , bien que 
par le décès du sieur C apelle il arrivât un autre héritier 
qui ne fût pas m in eu r, voulant que cet exécuteur 
testam entaire ne puisse être recherché ni pressé par 
personne , mais que pour vendre il puisse choisir et 
attendre le moment qui lui paraîtra convenable ; de 

sorte qu ’il n’y  pouvait être forcé , et que par suite il 
pouvait retarder le payem ent du legs jusqu’au dernier 
m om ent de l ’exécution , jusqu’en prairial an i3-

L e  payem ent des legs de la prem ière classe devait 
être fait dans Fan du décès. C es legs absorbaient plus 
que le prix du m o bilier, de sorte que les legs suivans 

ne pouvaient être acquittés qu’avec le revenu des 

biens restan s, et le produit de ceux vendus. C ette  

i circonstance est précieuse à recueillir.

Q uant aux legs de la seconde classe, ils devaient 
être payés à fur et mesure que les ventes des l iens ' 
ou les revenus de l ’hérédité auraient produit des 

fonds sufiisans.
L a  révolution survint ; au m ilieu d’un désordre 

■épouvantable, toutes les corporations furent dissoutes,



et les biens de toutes les Institutions aumônières 
allèrent se fondre et se perdre dans la main de la Nation.

D e p u is , un Gouvernem ent sage , travaillant de 
toute manière à réparer tant de m au x , a rétabli ou 
créé des Bureaux de bienfaisance. '  \

C elu i de la V ille  d ’A u rilla c , autorisé par un arrêté 
du G o u vern em en t, demande la délivrance du legs 
fait à l ’œ uvre de la miséricorde,.

Pour commencer , supposant le legs valide au 
fonds , nous nous bornerons d’abord à proposer les 
exceptions qui tendent à reculer l ’époque du payem ent 
ou à restreindre la quantité.

Il devrait être accordé terme à l ’héritier jusqu’en 

prairial an i5 . -
L ’exécuteur testam entaire ou plutôt le fid u cia ire , 

car le sieur C ayla  doit être regardé comme t e l , puis
que selon le testam ent, il devait rester en possession 
de toute l’h é ré d ité , à la charge seulement de rendre 
tout ce qui se trouverait entre ses mains , à la iin de 
l ’exécution ; le sieur C a y la , disons-nous, avait terme 
pour acquitter ce legs , jusqu’en prairial an i5  ; c’est- 

à-dire , jusqu’à ce que ledit Capelle eût atteint l ’àge 

de 25 an s, soit qu’il restât h éritie r, ou qu’un autre 

même m ajeur fût appelle a son défaut. C e la  résulte
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du testam ent, car d’un coté on ne peut supposer que 
les revenus accumulés pussent remplir le legs avant 
cette époque ; de l ’autre , l ’exécuteur qui ne pouvait 
être recherché et pressé par personne, pouvait re
tarder et renvoyer les ventes à ce temps.

O r , quoique l ’exécution et la fiducie ayent cessé 
avant l ’époque prévue par la testatrice , et qu’avant 
ce temps l ’héritier ait été mis en possession , il ne 
doit pas pour cela être privé du terme : car il avait 
été accordé , non en faveur de l ’exécuteur et du fi
duciaire qui devait tout re n d re , mais seulem ent en 
faveur de l ’h éritier; et cela est si v ra i, qu’il n ’avait 
pour objet que de faciliter l ’acquit des legs , et de 
dégrever la succession d ’a u ta n t, en perm ettant d ’ac.- 
cumuler les revenus, ou en donnant le temps de vendre 
avantageusem ent, au m oyen de quoi jusqu’à cette 
époque il ne pouvait être dû aucun intérêt. T e l  est 
d ’ailleurs le sens de la L . 36 de cond. et demonst.

Dans ces 80,000, une somme de 20,000 est léguée 

a condition que l ’œ uvre de la m iséricorde payera 
aux Frères m acédons de l’école ch rétien ne, la rente 

et pension à laquelle feu M. Cabredens s’était obligé 
envers eux par acte du etc. ; condition sans la
quelle il n’eut légué que 60,000.

C ette partie du legs est donc subordonnée à l ’acte 
dont s’agit : cette disposition n ’a pour objet que de
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lixer le m ode suivant lequel il devra être exécuté ,
de décharger l ’héritier de cette obligation , et de la 
rem ettre à un tiers. T e lle  est la cause et la condition 
du le g s , sans cela. JlI n'eût été léguée que 60,000.

M ais le Bureau de bienfaisance qui en deman
dant les 80,000, demande aussi cette partie du legs , 
aurait du d ’abord prouver que les Frères m acédons 
ont obtenu des lettres patentes sur cet a c te , ou tout 
au moins qu’il est dans la classe des exceptions por
tées par l’art. 3 de l’édit de 174 9 ; ce que nous n io n s, 
et sans quoi il est nul : que l ’acte est postérieur à la 
D éclaration de 1762 , et qu’en ce cas les Frères m acé
dons étaient proprem ent une école de charité , sans 

quoi l ’acte serait nul encore , parce qu ’il donnait une 
rente constituée , tandis qu’aux term es de l’édit de 
1740 il ne pouvait être donné que des rentes sur 
l ’Etat ou autres de cette espèce.

Ainsi tombe et l’acte par lequel feu M. Cabredens 
s’était obligé envers les Frères m acéd on s, et la dis
position testam entaire qui lui correspond.

L e  legs est d’ailleurs caduc , car son o b je t , ainsi 
que l ’obligation de M. Cabredens ont péri avec les 

Frères m acédons ; dq sorte que la condition pour la

quelle on a expressém ent lé g u é , sans laquelle on n’eut 

légué que 60,000 , n existe plus.

Ajoute/ à cela qu’une partie du capital de la rente
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pour le service de laquelle le legs avait été la i t , se 
trouve rem boursée , ainsi qu’il résulte des quittances 

produites par le sieur Gapelle. ,

Sur les Gûjooo restans 20,000 sont légués pour 
que le revenu soit em ployé à soulager MM . les Prêtres 
pauvres de la ville  d ’Aurillac.

11 n’est m alheureusem ent que trop sûr que cette 
classe , horriblem ent décim ée par la révolution , est 
en proie à la plus affreuse m isère ; mais le G o u 
vernem ent va faire cesser ce scandale ; les anciens 

titulaires auront un traitem ent ; les E vêques , sans 
doute , se feront un devoir de placer ceux qui n ’en 
auront pas ; de sorte que sous peu tous les prêtres 
existans se trouveront à l ’abri du besoin ; les prêtres 
à venir n’auront pas plus à craindre ; car les titres 
cléricaux seront désormais de 5oo de rentes.

Ainsi d o n c , si le revenu des 20,000 ne suffit pas 

pour les besoins actuels des prêtres , à l ’avenir il sera 

plus que su fiisan t, et il serait juste que l ’excédent 

revienne à l ’héritier. Il dem ande en conséquence à 

être autorisé à retenir ces 20,000, tant qu’il le vou
d ra , à la charge d ’en payer l ’entier revenu , ou partie 
suivant qu’il en sera b e so in , par ce m oyen le retour 
sera exact et parfaitem ent d ’accord avec les volontés 
de la testatrice j il ne sera ni m oin d re, ni excessif.
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L ’héritier demande à prélever la quarte falcidie 

sur le legs entier ou réduit.
O n a répondu que pour prélever la quarte , il fallait 

être héritier bénéficiaire. Si cela éta it, le sieur C apelle 
n ’étant pas encore parvenu à sa 35me- année pourrait 
se faire relever d ’une acceptation faite en m inorité ,  

mais nous ne ferons pas valoir ce m o y e n , parce que 
le principe avancé par le Bureau de bienfaisance est 
absolument faux. Il est vrai que pour prélever la fal
c id ie , il faut avoir fait inventaire , pour constater la 
masse de la succession. (  ici il a été fait )  Mais il 
ne l’est p a s , qu’il faille être héritier bénéficiaire. L à- 
dessus nous renverrons aux auteurs qui ont traité la 

matière.

O n a ensuite su p p u té , accum ulé des zéros. C es 
brillantes exagérations doivent être réduites de plus 
de m o itié ; et quand cela ne -serait-pas, la testatrice 
chargée envers l ’héritier d ’un riche iideicom m is, a du 
le lui rem ettre franc et quitte'; et ce fideicommis pré
levé , on verra que ce qu’elle laisse de son ch e f ne 
rem plit pas lés legs qu’elle a faits.

Enfin , comme il sera établi dans le cours de la 
discussion qui suit 1 héritier a le d ro it, aux termes 

de la D éclaration de 1762 ou 1774 > d ’offrir le paye
ment de ce legs en rentes sur l ’E ta t, et le T ribu n al
ne pourrait le lui refuser. .

' M O Y E N S
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M O Y E N S  A U F O N D S .  “

L ’affaire présentée sous ce premier ra p p o rt, nous 
l ’examinerons au fon d s, et nous discuterons la validité 
du legs.

L e  legs dont il s’agit est une fondation. L es fonda
tions sont .définies ; «  une dotation faite à un Etablis
sement pour l ’acquit d ’une ou de plusieurs charges. »

Pour déterm iner la validité d ’une fon d ation , il faut 
considérer quatre choses : i °. quel est le Corps auquel 
on donne ; 2°. quelles sont les formalités nécessaires 
pour saisir ce Corps ; 3°. quels biens, on peut lui don
n e r ;  4°. quels sont les termes dans lesquels on a 
donné.

C ’est, je pens,e, traiter la question sous tous ses 

rapports possibles, et sous tous ces rapports il sera 
constant que le legs est nul.

i° . Q uel est le Corps auquel on a légué ?

C ’est un principe de droit public qu’il ne peut exister 
de corporations, et qu’elles ne peuvent obtenir d ’exis
tence légale que par l’approbation du Gouvernem ent. 
C e  principe consacré par les lois rom aines, a traversé 
les siècles , et a été reçu par tous les empires raison* 

r.ablement constitués. 2
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Il a été régularisé en France par divers édits y 

notamment par ceux de 1666, de 17 4 g , et par 'la 
déclaration de 1762 qui n ’a été enrégistrée au Parle

ment de Paris q u ê n  i 774-

Ils se réunissent tous pour déclarer illégaux les 
C orps non approuvés , et pour prononcer la nullité 
de tous actes faits à leur profit."

Q u’on lise l’édit de 1749- G ela se trouve à chaque 
a rtic le ; nous nous contenterons de rapporter L’art. 9 
ainsi conçu :

ce Désirant assurer pleinem ent l ’exécution du présent 
»  é d it, concernant les Etablissemens mentionnés dans 

»  l ’art. 1. (  qui sont tous Chapitres r Séminaires , 

»  C ollèges , Maisons ou Com m unautés , relig ieu ses, 
}•> même sous prétexte d'hospice , Congrégations, Confrai- 

. »  ries , H ôp itau x, ou autres Corps , Com m unautés 
»  ecclésiastiques , séculières , religieuses ou laïques , 
«  de quelque qualité qu’elles soient etc. etc. )  déclarons 
«  nuls tous ceux qui seront fa its  sans avoir obtenu nos

lettres patentes , et les avoir f a i t  enregistrer dans les 
y y form es ci-après prescrites, voulons que tous les actes 

»  et dispositions qui pourraient avoir été fa its en leur faveur 

»  directement ou indirectement, ou par lesquels ils pour- 

jy raient avoir obtenu des biens de quelque nature 

n  que ce so it, u titre giatu it ou o n c rc u x , soient dé~
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»'clarés nuls, sans quil soit besoin d’ obtenir des lettres de

m récision contre lesdits actes , et que ceux; qui se 
>> seraient ainsi établis , ou qui auraient été chargés 
»  de former lesdits Etablissemens , soientr déclares de

»  chus de tous droits résultans desdits actes , nonobstant 
» tous consentemens exprès ou tacites qui pourraient 
«  avoir été donnés à l ’exécution d esd its, actes ou j
»  dispositions. »  . ■ ' "

' L ’article 2 prononce la n u llité , quand même ces 

dispositions seraient fa ites  à la charge d’ obtenir des lettfes 

patentes. , - , : ' > » t t  - -‘t | ’ . ;f 1 >? ‘

Ces articles sont formels , et-tom bent d ’aplomb sur 
l ’esp èce, ils prononcent égalem ent la n u l l i t é  des 
Corps non ap p rou vés, et des dispositions faites à 
leur profit. 1 1 . . . . . .  . :

Ici ^Etablissement , la 'Corporation , l ’t to p ita l, la  
C ongrégation, sous prétexte d’hospice y dite l’œ uvre d e là  

m iséricorde n’est point approuvée ; donc elle est nulle, 
donc aussi les actes faits à son profit directem ent ou 

indirectem ent, à, e l le - m ê m e o u  à ceux qui l ’adminis
tren t, sont n u ls, d ’une nullité a b so lu e , car il n ’est

1 .  1 '  '  1 .  .  1

pas besoin de lettres de récisÎQn; (d ’i^ne nullité irré
parable , et dont ils ne pourraient être relevés dans 
Ip cas où ils seraient approuvés par la suite-; car l ’art. 2 

prononce, la nullité quand; même les dispositions se-
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raient faites à la charge d ’obtenir les lettres patentes;- 
c ’est-à-dire , quand même le bienfaiteur vo u d rait, 
autant qu’il est en l u i s e  conform er à la loi de T E ta t , 
v o u d ra it, autant qu ’il est en l u i , couvrir et réparer 
l ’incapacité du Corps auquel il donne ; enfin ces actes 
sont n u ls , d’une nullité que le ministère public doit 
poursuivre, « nonobstant tous conseritemens exprès ou 
tacites des parties intéressées » , et ainsi qu’il est plus 
expressém ent dit dans divers autres articles de cet édit.

L e  Bureau de bienfaisance écrasé par cet article 
tâche de se r e le v e r , et dit : c’est aux pauvres de 
Fceuvre de la ch a rité , et non à l ’œ uvre que l ’on a

donné. ' ; ■ ' • .
L  • i  .

Faible et m isérable argum ent, que pulvérise la rai
son d ’accord avec les lois , et la lettre du .testament.

«  CivibuS ciyitfitis legatum  , vel iidei commissum
datum • civitati re lic tu m , videtur. »  L . 2. de reb.

f .  ,  w  I .

dub. L e  legs fait aux pauvres de - l ’œ uvre est fait à 
l ’œ uvre. , • . ...

L a  lettte du testament n’es-t' pas' moins - expresse1, 
c’est au coi'ps qu’il a!:été légué ; rar ce^n’èst que les 
revenus d es 80,000 quivdoivent être em ployés à sou-, 
lager les paiiVres , que fa t  ivre à coutume d'assister ; et 

par qui doivent-ils -être em ployés ? par Poeuvre qui 

à coutume do lès a ss isté  c^ n’-est' point aux pauvres
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mais au corps que l ’on a lé g u é , puisqu’on le charge 
d ’une rente annuelle envers les Frères m acédon s, 
d ’une fondation perpétuelle envers M M . les prêtres 
pauvres de la V ille  d ’Aurillac. C e  n’est point aux 
pauvres qu’on a légué , puisque ce n’est 'p o in t eux 
qui peuvent dem ander , recevoir , et quittancer. 11 
n ’y  a pas même fideicommis , car ils n’auront jamais 
de droit et d’action pour posséder. C ’est pour leur 
soulagem ent; mais ce n ’est pas sur eux que l ’on 
a fondé : ils sont l ’o b je t , et non les dépositaires 
de la fondation : ce n’est point eux qui forment le ’ 
corps et la congrégation de l’œ uvre de la m iséri
corde , mais -bien les pieuses dames qui adm inistrent 
cette œ uvre ; car les pauvres n ’auront jamais de puis
sance et de droit ni dans l ’administration , ni contre 
les administrateurs. . - .

• L ’on a ensuite prétendu que par un acte ordinaire 

on pouvait léguer à un être étranger , non existant ; 

que le legs v a u d ra it, si le légataire venait à exister , 

et le Bureau de bienfaisance appliquant ce prijiçipç , 
a dit : nous représentons l ’œ uvre d e là  m iséricorde , 

nous existons légalem ent, donc le legs vaut ; et il
a cité en preuve deux arrêts qui déclarenjt valables 

«les legs faits à des posthumes^nés 11 et i 5 m ois 
après le décès de leur Père testateur. '

Autant d ’erreurs quo de mpts. L e  J legs fqit à  uii
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.étranger non existant ne vaut p o in t, car il n ’aurait 
pas de m otif raisonnable : ces dispositions permises 
dans les contrats de mariage .par une exception au 
droit , ne le sont qu’en faveur des descendans , et 
ont un m o tif, car on les affectionne d ’avance.

Il n ’est pas possible que le Bureau de bienfaisance 
représente civilem ent l ’œ uvre de la m iséricord e, car 
on ne peut pas représenter civilem ent ce qui n’a point 
existé civilem ent ; Nous reviendrons ailleurs sur cet 
argument. '

•Quant aux arrêts cités , s’il n ’y  avait pas e rre u r , 
il y  aurait mauvaise foi. En e f fe t , ils n’ont, pas jugé 

que des legs faits par le Père à ses enfans pdsthumes- 
nés i i  ou i5  mois après son d é cè s , étaient faits 
à des enfans qui n ’existaient p o in t, car ils auraient 
jugé que des enfans posthumes étaient bâtards , et il 
y  aurait eu contradiction entre le mot et la chose ; 
mais ils ont jugé que des enfans nés 11 et i 3 mois 
après le décès étaient légitim es , et par conséquent 
étaient conçus au temps du décès.

O n  a ajouté que le legs fait à des incapables pour 

r e n d r e  .à des capables était b o n ; ce qui est vrai des 

incapacités relatives, et non des absolues, comme celle 

du Corps dont n ou s1 parlons,

, . 1 .



■ (  -5 )  _
Mais à quoi bon ces argumeris. L ’article est fo rm el, 

les dispositions en faveur des Corps non approuvés 
sont nulles , d’une nullité radicale , absolue , irrépa
rable , quand même ils seraient faits à la charge d’ob
tenir des lettres patentes ; et on ne peut concevoir un 
événem ent qui ressuscite une pareille disposition.

O n oppose aussi mal à propos l ’article 3 de l ’édit 
de 1749 , que l’on a em brouillé avec art pour en faire 
le nœ ud de l ’affaire : pour le résoudre,, il suffira 

d ’expliquer cet article conçu comme il suit :

«  N ’entendons com prendre dans les deux articles 
«  précédens , les fondations. particulières , qui ne ten

draient a Rétablissement d’aucun nouveau corps , co llège , 
» ou com m unauté , ou à l ’érectio n  d’un n ou veau  titre 
»  de bénéfice , et qui n ’auraient pour objet que la 
y? célébration de messes o b its , la subsistance d ’étu- 

»  dians, ou de pauvres ecclésiastiques ou séculiers etc., 

»  ou autres œuvres pieuses de même nature et éga- 

»  lem ent utiles ; à l’égard desquelles fondations il ne 

»  sera pas besoin d’obtenir nos lettres patentes , et il suffira 
de faire hom ologuer lesdits actes ou dispositions en 

»  nos parlemens etc. e tc ., q u i , est-il ajouté, pourvoi

»  r o n tà l ’adininislration desdites fondations.^

C et article ne dispense de la formalité des lettres 

patentes auxquelles il substitue l’hom olagation , que

> V .
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les fondations particulières et les actes qui les con
tiennent , et non les Corps à qui elles sont confiées. 
E n effet , il n’y  est question que de fondations parti
culières qui ne tendraient point à établir un nouveau corps, 
à Végard desquelles il ne sera point nécessaire d'obtenir 

des lettres patentes , mais il suffira de Vhomologation 

dans les cours supérieures ; cela est clair.

O r , des fondations confiées à. un C orps non apr 
p ro u v é , tendent nécessairement à établir iin nouveau 
Corps , soit qu’il les emploie à obtenir des lettres pa
tentes pour se faire approuver , soit qu’il les em ploie 
à exercer le but de son institution , et par-là à s’éta
blir plus fortem ent quoi jue d ’une m anière illégale.

L ’article 3 de la déclaration de 1762 ou 1774 con
firme cette explication : « déclarons R a v o ir  voulu 
»  com prendre au nombre des fondations m ention
» nées en l’article 3 de l ’édit de 1749 > les fonda-? 
y> tions 'des vicairies , ou secondaires am ovibles , des 
)} chapelains qui ne sont point en titre de b é n é fice ,

des services , prières , lits , places dans les hôpitaux f 
)3 et autres établissemens duement autorisés, des b o u illo n s, 

»  tables des pauvres des paroisses ; (  les fabriques ' 

?> sont des »corps duem ent autorisés )  des distribu

ai tions à des pauvres ou autres établissemens q u i , 

»  ayant pour obje|t des peuvres de religion et de
»  charité



. . c  ' p .  , . '»  charité , ne tendraient point à établir des nouveaux

yy Corps, collèges, etc, : voulons ,(]u à l’ égard desdites fo n 

»  dations , il en soit usé comme il est dit par 1 article 

»  3 de l ’édit de 1749- »

C ’ est ic i qu’il faut remarquer la prudence et l ’éco
nomie de la loi : elle a voulu d’un côté empêcher 
que les corporations ne devinssent trop riches , et de 
l ’a u tre , asssurer l’exécution des fondations.

L e  G ouvernem ent est de droit le  protecteur et le 
conservateur né de toutes les fon d ation s, et le lé 
gislateur a voulu que les Corps approuvés l ’avertissent 
à  chaque fois qu’ils en recevraient ; mais pour les 
fondations particu lières, c ’est-à-dire qui n’auraient pour 
objet que quelques in d ividus , et qui par conséquent 
seraient peu considérables , il a voulu que quand elles 
seraient faites à des hôpitaux et fabriques ; car c ’est à 
jeux seuls que pevjv.ent se rapporter ces espèces con

tenues dans les articles précités. L e  lé g isla teu r, 

disons-nous, a voulu que ces C orps ne fussent point 

tenus d’avertir le G o u v e rn e m e n t, et les a dispensés 
de la form alité gênante et dispendieuse des lettres 
paten tes, sauf l ’hom ologation , faite dans une cours 
su p érieu re, de l ’acte qui établit la fondation : (  ce 
qui n’a point été fait ici. )

E t cela était raisonnable, car les hôpitaux étant
5
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alors administres par les premiers magistrats de l ’err- 
d r o i t , et les fabriques par les C urés qui avaient un e 
existance lé g a le , et un office c iv i l , le G ou vern em en t 
avait des agens auprès de ces Corps , pour surveiller 
l ’exécution et l ’emploi de la fondation ; mais cela' 
n ’est plus applicable aux Corps non approuvés. T e l le  
est leur p o sitio n , que d'un côté , le G ouvernem ent 
n’a point auprès d ’eux des agens qui les su rveillen t, 
e t l ’avertissent des dispositions faites à leur p ro fit , et 
que de l ’autre , ils ne peuvent eux-mêmes l ’en avertir, 
car le premier regard de sa toute puissance les ferait 
rentrer dans la poussière et le néant dont ils n ’auraient 
pas du sortir.

Si donc le G ouvernem ent nra pas des surveillans; 
auprès des C orps non approuvés , s’ils ne peuvent 
dem ander sa surveillance faute de m oyen de 
correspondre avec lu i , qu’est - ce qui garantira 
leur fidélité ? qu’est - ce qui garantira ^exécution' 
des fondations qui leur auront été confiées ? qu’est-ce 
qui em pêchera qu’un Corps é ta b li,  sous' prétexte' 
d ’hospice et de charité , n’abuse de la confiance du 
fo n d ateu r, pour détourner la fondation à son profit ?'

Ici le Bureau de bienfaisance n’osera pas présenter 

l ’arrêté du G ouvernem ent qui- üautorise à accepter 

le le g s , comme ,des lettres patentes portant appro
bation de la congrégation de l ’œ uvre de la m iscri-
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corde. T o u t 'c è  qu’il peut fa ire , c'est de le  présenter 
com m e lettres patentes confirmant le legs : ce que 
nous discuterons dans le  paragraphe suivant.

D onc la congrégation de l ’œ uvre de la m iséricorde 
n’est pas ap p ro u vée, donc le  legs qui lui a été fait 
est absolum ent nul. '

iDes formalités prescrites pour saisir le Corps sur lequel

' on fonde.

' L a  nullité résultant de l ’illégalité du C orps sur le» 
¿fuel on fonde , est une nullité principale , e t qui em
porte toutes les nullités secondaires ; de sorte , que 
pour traiter de celles-ci , i l  faut pour un m oment 
oublier la première. •

II suit des édits rendus sur la  m atière , et de ce 

que nous avons d i t , qu’en principe général les fon

dations doivent être confirmées par lettres patentes»

C ette  form alité à - 1 - elle été observée ?

L e  Bureau de bienfaisance, présente l ’arrêté .qui 

l ’autorise à accepter Je le g s , com m e des lettres pa
tentes.

Nous lui répondrons que , si ce sont des lettres 
p aten tes, elles sont obreptices , et que le Gouverne-* 

nient a été trompé sur l ’état du corps légataire.
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Ï1 est en effet de principe , que les lettres paténtes

ne sont accordées que con d itionn ellem en t, et sous 
cette clause expresse ou tacite , sa u f notre droit, sa u f 

le droit d’autrui. Sauf notre d r o it , c’est-à-dire, sauf le 
droit public et les lois politiques ; sauf le droit d ’au
trui , c ’e s t-à -d ire , sauf les lois civiles.

O r , l ’arrêté qu’on nous, o p p o se , s’il était autre 
chose qu’une simple autorisation, et un règlem ent 
éventuel du m ode d’adm inistration, répugnerait aux 
lois politiques , car . il serai£_en contravention avec 
l ’é d itd e  1749; il répugne aux lois c iv iles, car, comme 
il sera -prouvé ailleurs , le legs est caduc à cause dé 
l ’événem ent prévu par la testatrice.

C es principes sont de droit public et s o c ia l, Ws 

appartiennent à ce droit que Ju stin ien , au com m en
cem ent de ses institutes, appelle le droit immuable des 
nations; sans eux il n’y  aurait plus que despotism e, d ’où 
il faut conclure qu’ils sont non seulem ent resp ectés, 
mais encore recomm andés par notre gouvernem ent.

Ils ont été de tout temps admis en F ra n c e , ils 
appartiennent au droit ancien comme au droit nou
veau  ; car la m onarchie aussi avait sa liberté et son 

respect pour les propriétés : ils sont consacrés par le 

concours unanime et imposant des auteurs de la juris-, 

prudence et des édits.



E t sans aller plus lo in , voilà  pourquoi l’édit de 1749 
introduit u n -grand procès sur la vérification des lettres 
patentes, pourquoi l ’article 7 v e u t , sous peine de nullité, 
q u ’il soit fait une enquête de commodo et incom m odo, 
qu ’elles soient com m uniquées aux procureurs-géné- 
raux des cours souveraines , pour être par eux requis 
ce qu’ils av isero n t, aux supérieurs médiats et immé
diats du Corps sür lequel on fo n d e, aux seigneurs 
des biens donnés , e t enfin aux autres personnes dont 

l'avis et le consentement seront jugés nécessaires, qui 
s o n t, comme on peut voir par l ’article X , les enfans 
et les héritiers même présomptifs du bienfaiteur. 
V o ilà  pourquoi l ’article 8 parle des oppositions faites 
soit avant soit après l ’enrégistrem ent desdites le ttre s , 
sur lesquelles oppositions il devra être statué ainsi 
qu’il appartiendra ; de sorte que tantôt il pourra arriver 
que la lettre patente (  comme aujourd’hui l ’arrêté du 

G ou vern em en t, s’il pouvait être regardé com m e t e l ,  

ce qui n’est pas : )  de sorte , disons-nous , que tantôt 

il pourra arriver que la lettre patente soit écartée par 

•les cours sou veraines, et tantôt que cette lettre p a 
tente ,• revêtue de la sanction ju d icia ire , v é rifié e , hom o

loguée , dev/enWe' loi , soit annullée par les mêmes 

cours qui 1 ont enregistree. ■

L ’autorité royale et .celle des parlemens n’ont pas 
honte de se rétracter'et de reculer devant la simple
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apposition d’un particulier , que dis-je, elles procla
m ent ce droit donné contr’elles au dernier des indi
vidus , et s’en font un titre de gloire.

E t si cela était ainsi sous la m onarchie, à plus forte 
raison , cela doit être sous notre G ouvernem ent plus 
libre et plus populaire.

A insi d on c, si cet arrêté était une lettre paten te, il 
devrait etre écarté comme obreptice et conti'aire au 
droit politique et civil.

Il devrait encore être annullé conform ém ent aux 
articles 5 ,  6 et 7 de l’édit de 174 9 , qui prononcent 
la nullité en cas d’inobservation des formalités qu’ils 
prescrivent.

Mais le Tribunal n ’aura point cette p e in e , car cet 

arrêté n’est point dans l’esp èce , ce que devraient être 
des lettres patentes ; et cela ' résulte de ce qu’il ne 
peut recevoir les formalités nécessaires pour leur vali
d ité  , de ce qu’il ne peut devenir la base d ’un grand 
p ro cè s, magni processûs , de ce qu’il n’est point destiné 
à  devenir une l o i , comme des lettres patentes enrér 
gistrées , de ce qu’il n’est qu’un acte de simple admir 
n istratio n , un acte qui autorise à re ce v o ir , et régie 
l ’em p lo i, en cas que l ’on reçoive.

Q ue le Tribunal se rassure , il n’aura point à com

battre cet arrêté , car il ne raisonne que condition-?
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nellem ent /  et dans là supposition de la validité dti 
legs ; car il ne touche point au fond de la question , 
qui de droit est remise à la décision des T r ib u n a u x , 
e t sur laquelle le G ouvernem ent n’a point empiété.

L e  Bureau de bienfaisance oppose ensuite l ’article 3 
de l ’édit de 1749 et de la déclaration de 1 7 7 4 , qui 
dispense certaines fondations de la form alité des lettres 
patentes^

Il est v r a i, mais cet article ne parle que des fon
dations particulières > fa ites à des Corps duement autorisés : 

o r , d ’un côté * l’œ uvre de la m iséricorde n’était pas 
au to risée , de l ’a u tr e , la fondation n’était point parti
culière , c’est-à-dire individuelle , ou relative seulem ent 
à quelques individus*

D e p lu s , cet' article impose la formalité de l ’horno- 

lo g a tio n , et ici il n’y  en a pas rla .d em an d e en déli-5 
vrance du legs ne peut en  tenir lieu ycar on ne procède^ 
pas devant urfe cour s u p é r ie u r e o n  ne .procède pas- 

dans les formes nécessaires pour hom ologuer. - .•

Ainsi le Bureau de bienfaisance né rapporte pas de 
lettres patentes qui ratifient la fondation ; cette fon
dation et le Corps sur lequel on a fondé ne s o n t  point 
dans les exceptions portées par l ’article 3 ; quand' 
on le supposerait, il n ’y  pas eu hom ologation comme
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il est prescrit, à peine de nullité ; ainsi qu ’on pourrait 

le  prouver. '

D ’ailleurs la disposition fût-elle revêtue des forma
lités requsies , le  Corps n’étant pas approuvé , e lle  
est absolum ent nulle, ■ ' • '

L e  legs est-il fait en biens dont il soit permis de 
disposer en faveur des gens de main-morte ?

L ’article 14 de l ’édit de 1749 défend aux gens de 
main-morte d’acq u érir, posséder, recevoir à l ’avenir 
aucuns immeubles , rentes fo n cières, droits réels , 
rentes constituées sur les particu liers, sans avoir au

paravant obtenu des lettres patentes pour l ’amortis
* isement. ’

L es  articles i 5 et 16 étendent la disposition aux 
fonds , droits r é e ls , et rentes réputés meubles par les 
coutmues et statuts , aux acquisitions , échanges , 
v e n te s , e t c . , donnations simples ou à charge de fonda
tion , etc. e tc ., à titre gratuit ou onéreux.

L ?article 17 défend à l ’avenir toutes dispositions de 
dernière volonté pour donner au*: gens de main-morte 

des biens de la qualité m arquée par l ’article 14 , quand 
m êm e elles seraient faites à la charge d’obtenir des 

lettres patentes , QP lieu d,e donner directem ent
des
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des biens fonds aux gens de m ain-m orte , celui qui lés 

aurait donnés, aurait ordonné quils seraient yendiis ou 

régis par d’autres, pour leur en remettre le prix ou les 

revenus.

C e t article comme on v o i t , contient deux parties , 
l ’une prononce la nullité des dispositions de der
nière volonté qui donneraient aux gens de main-morte 
•des im m eubles, et autres biens désignés par l’art. 14-

L ’autre assimile aux dispositions prohibées d’im
m eubles e tc ., celles par lesquelles le testateur aurait 
ordonné que les biens seraient vendus ou régis par 
un tiers , chargé de rem ettre au C orps institué , ou 
légataire , le  prix desdits biens vendus ou des revenus 
perçus. ,

L es arrêts appliquent rigoureusem ent la seconde 
partie de cet article. L es Parlemens ont pensé en fait, 
qu ’il était de leur devoir de rejeter et de prévenir tous 

les m oyens -détournés , toutes les fraudes par les

quelles on chercherait à éluder les dispositions de 
l ’édit i y49 y ds ont pensé en d ro it, que dans ces c a s , le 
prix représentant la chose vendue , devait être sujet 
à  la rigueur de l’article. •

" A insi un arrêt de i 755 déclare nulles , quant aux 
im m eubles, les dispositions d ’un h u issier.d e Y itr i , 

par lesquelles il avait légué tous ses biens à l’hôpital
4
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de cette- ville. L e  testateur avait a jo u té , si la dis
position est contraire à l ’édit de 1749 , je charge mon 
exécuteur testam entaire de vendre tous mes biens 
fonds et co n trats, pour le prix en être em ployé en., 
rentes , dont il soit permis de disposer en faveur des> 
gens de main-morte. ,

L e  C u ré de Berneuil lègue à sa fabrique 12,000 'a  
prendre chez des tiers où ils sont déposée C eux-ci 
avaient aliéné les sommes , et en avaient donné deux 
reconnaissances, portant promesse de passer contrat : 
au bas de chacune de ces reconnaissances, le C u ré  
dresse un codicile par lequel il les lègue à- sa fabrique. 
L a  cause était favorable , la promesse de* passer con- 

‘ trat avait été ignorée du maître , elle n’avait point 
eu d ’effet ; la fabrique arguait encore des dispositions 
de la déclaration de 1762 enregistrée et exécutée 
dans. les autres parlem ens, mais non. encore dans celui 
de Paris ; cependant arrêt de i 764 qui casse les 
codicilles. .

L a  /dame Coquetariat lègue à la fabrique d’ Aillant 
3,40° , pour faire un fond destiné à l ’entretien d ’un 
vicaire : de cette somme 1,000 doivent être pris sur 

ses m eubles , et 2,4° °  sur ses inimeubles . . . .  con
testation'. . . L a  fabrique disait qu’on ne lui avait légué 

qu’une somme p écu n iaire , qu’on n’avait pas rappelle
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les im m eubles, pour ordonner qu ’ ils seraient ven du s, 
maïs seulem ent pour fixer la part contributoire des 
divers héritiers , car la testatrice avait des héritiers 
de m eu bles, et des héritiers d ’immeubles. A rrêt des 
1764 qui casse le legs pour la partie qui doit être 
prise sur les immeubles.

- V oyon s si le legs dont s’agit est dans l ’esp èce , et 
s ’il est aussi favorable. „

L a  dame G alieu  a fait trois classes de legs. C eu x 
de la prem ière classe doivent être acquittés dans l ’an 
du décès , pour ceux de la seconde , l ’exécuteur tes
tamentaire chargé de les p a y e r , ne pourra être pressé, 
de sorte qu’il pouvait retarder la délivrance du legs 
jusqu’au dernier m oment de l ’exécution.

. Pour le payem ent de ces le g s , elle ordonne qu’après- 
son décès on vende ses meubles. Mais le  prix qui 

pouvait en provenir ne devait pas suffire, il était visible 

q u ’il serait absorbé par ces legs exigibles dans l ’an du 
décès de la testatrice. E lle a donc voulu qu’ils fussent 
payés avec ce  prix qu’ils devaient absorber; quant 
aux legs de la seconde classe non exigibles , elle a 
donc su qu ’ils ne pouvaient être payés avec le prix 
d ’un m obilier déjà absorbé ; elle a donc voulu qu’ils 
fussent payés avec le prix des immeubles ven d u s, et 

des revenus perçus. . *



\

(  28 )

C ela  est m anifeste, quant on se rappelle qu’elle veuf; 
d ’un c ô té , que l ’exécuteur testamentaire ne puisse être 
pressé pour l’acquit de ces legs, et de l ’autre , qu’il n e 
puisse être pressé pour vendre. E lle  veu t qu’il ne 
puisse être pressé d’acquitter les le g s , parce qu’il ne- 
peut être pressé de vendre et réciproquem ent ; de 
sorte q u e , comme nous l ’avons déjà dit , i l  peut re
tarder jusqu’aux derniers momens d e l ’exécu tio n , et 
la vente des im m eubles, et l ’acquit des legs. C es 
deux volontés se correspondent.

D on c la dame G alieu a sçu que son legs ne pour
rait être acquitté qu’avec le  prix des- immeubles et 

des revenus , donc elle a  voulu qu’il le f u t , donc 

elle a légué le prix d’immeubles à vendre et de re
venus à p e rce v o ir , donc la disposition est dans le 
cas prévu par l’art. 17 de l ’édit de 174 9 , donc aux . 
termes de cet article elle est nulle. C ela  est aussi évi
den t qu’une proposition dé m athém atiques, v

L ’article 9  de la, déclaration de 1762 ou 1774 
voulant favoriser les Hôpitaux et autres établissemens 
de ch a rité , leur perm et de recevoir des im m eubles, 

dérogeant à.cet égard à 1 art. 17 de 1 édit 1749> qui pro

nonce la nullité des actes de dernière v o lo n té , par 
lesquels il leur en serait légué.

\
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O n observera d ’abord, qu’il n ’est dérogé à l ’art. 17 

de l ’édit 1749 que pour la partie qui prononce la  
nullité r mais non pour la partie qui assimile aux dis
positions de biens fo n d s, celles qui ordonneraient que 
des immeubles seront vendus , ou le revenu perçu par

- des tiers , pour le prix en être rendu aux Corps lé
gataires. Ainsi- cette partie de l ’art, étant m aintenue , 
les héritiers de ceux qui auront ainsi lé g u é , devront 
être traités comme les héritiers de ceux qui auraient pu
rem ent légué des immeubles. A insi aux termes des art. 

suivans et notam ment du i 3 / (  déclaration de 1762 
ou i 774 )  le sieur C apelle  aurait le droit d’offrir en 
rentes sur FEtat f le payem ent des 80,000 qui devaient 
être acquittés avec le produit des immeubles à ven 
dre , et des revenus à percevoir.

Il est vrai que l ’art, X I  oblige les héritiers qui 
profiteront de cette faculté , à retirer les immeubles 

dans l’année de l’ouverture de la succession. Mais le  

sieur C apelle ne pouvait être tenu de retirer le prix 
considéré ici comme d ’immeuble légué , puisqu’il ne 
l ’a pas fourni ; il a fait plus que le  r e t ir e r , puisqu’il 
la  retenu.

, > 1 ■
i M aintenant, ces articles ne sont point applicables à 

un Corps non approuvé , et nous n e  sommes entrés 
; dans ces détails que pour prouver de plus en plus la 
'i m ilité  du legs, • •

(



/

■ . . Ç 5o ) _________  . '

Quels sont enfin les termes dans lesquels on a ’légué?
O utre la clause de retour exprim ée dans l’acte , 

expressis verbis , il est une condition résolutoire, qui 
résulte des ternies darçs lesquels on a légué.

L e  legs est fait aux pauvres que l’æuyre a coutumç 

d ’assister, c ’est-à-dire aux pauvres que l ’œ uvre ch o isit, 
dont le choix est laissé 3 son arbitre j car rien ne 
pouvait la gêner.

O r il est de principe général que quand un arbi
trage , un droit d ’élection sont laissés à un tiers , lui, 
seul peut arbitrer et choisir ; que s’il ne le  peut , ou 
ne le v e u t , la stipulation tom be.

L a  L . 43 de verb. ob. , après l ’avoir expressém ent 
décidé , dit : « magis probandum est à personâ , 
non esse recedendum  cui arbitriurn confertum  est. »  
L a  L . 44 ajoute : « si non arbitretur stipulatio non 
valet , adeo ut si pœ na adjecta s i t , ne ipsa quidem 
pœ na commitatur. »

C e  principe ainsi exposé au titre général des obli
gations , est répété au titre de chaque obligation par
ticu lière , voir ceux de contrah. empt, au c o d e , pro 
socio : de locat. e tc ., etc., de hæred. inst. de légat, 

etc. , etc. , etc. ,
L a  loi multa de cond. et démonst. pose , le cas 

où un héritier ou légataire a été chargé d’élever un
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_ tom beau sur les plans d ’un tiers , et elle dit : «  si 

cujus arbitrium est, non v ivat, vel adesse rei non possit, 
v e l arbitrari n o lit, m ultanon commititur ab hærede. »  

L a  peine , la déchéance portée par le testament n ’est 
pas encourue , pourquoi ? parce que l ’obligation est 
tom bée.

Ici l ’héritier était chargé de donner 80,000 pour 
.être em ployés suivant l ’arbitrage des pieuses dames 
composant- l’O Euvre de la m iséricorde , en d’autres 
termes pour être em ployés à l'assistance des pauvres 
qu’elle a coutume d’assister. L a  congrégation n ’existe 
p lu s , on ne peut savoir quels sont ceux qu’elle aurait 
choisis , car ce n’est pas la généralité des pauvres 
qu’elle assistait, puisqu’elle n ’était point hospice g é 
néral, c ’étaient des pauvres choisis dans la généralité : 
ce n’est pas à la généralité des pauvres que la dame 
G alieu  avait lé g u é , mais seulem ent à ceux choisis
dans cette généralité.
, . • t

Eh b ie n , la C ongrégation chargéé d’a rb itre r, de 
choisir, la Congrégation qui devait fournir le plan sui
vant lequel le monument aumônier devait être élevé , 
n ’existe plus. «  N on a d e st, non v i v i t , non potest 
arbitrari »  donc «  stipulatio (  legatum )  non valet. «

. L e  Bureau de bienfaisance oppose à cela qu’il repré

sente l ’œuvre. Nous avons prouvé que cela n’était pas
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possib le, et dans un moment nous ajouterons à la 
preuve donnée ; mais en a tten d an t, supposons-le 
puisqu’il le veut.

«  N on recedendum  est à  personâ cui arbitrium 
confertum  est. »  L e  droit d’é le c tio n , d’arbitrage étant, 
fondé sur la confiance, est p erson n el, coinme elle : 
ce  droit donné à  l’œ uvre ne peut passer au Corps 
qui la représente, non plus que celui donné à un in
dividu ne peut passer à son héritier ; aussi les lois ne 
distinguent p o in t, elles prononcent absolum ent : celle 
de obligat. dit «  stipulatio non valet » , et la loi m ulta , 
avant de prononcer , « m ulta non com m ittetur »  n’exa
mine pas si l ’architecte a laissé des héritiers , pu plutôt 
îles élèves qui aient pris son gen re, son faire, son style.

D on c de droit l ’arb itrage, l ’élection sont person
n e ls , >et cel^i est juste : car cjui^sait si M e. G a lie u , 
lié e  avec M e. de Fontanges , n ’était pas dans le secret 
de ses coutumes , ,  de ses choix ; qui sait même si elle 
ne lui avait pas fait des recommandations particulières 
et verbales.

E t  cela est d’un grand poids dans la cause ; car en 
m atière d ’aum ône, et de legs p ie , les recommandations 
verbales sont adjnises et exécutées contre la lettre du 

testam en t, sur la déclaration de l'exécuteur testa
mentaire ou du fiduciaire.-

T ém oin



.  . c  53 )  ,
: T ém oin  un arrêt du parlement de Paris, du 2 août: 

173 4 , dont voiei l ’espèce : 1\1. D ev a u x , chanoine à 
Chartres fait son testam ent, après quelques disposi
tions pieuses , il ordonne que le restant de ses biens 
sera em ployé au soulagement des pauvres. 11 nomme 
ensuite un exécuteur testamentaire. L e  Bureau de 
l ’hôpital de Chartres réclame le legs j comme fait à 
l ’hôpital ; l?exécuteur testamentaire conteste , et pré
tend avoir des recommandations particulières et ver
bales en faveur des jeunes étudians : arrêt au profit 
de l ’exécuteur testamentaire. ■

. Mais la disposition de la testatrice a corroboré celle 
du droit; en e f fe t , elle a ordonné que le legs ferait 
retour à l ’héritier aussi-tôt qu’il ne serait plus admi
nistré par l ’O E u vre , aussi-tôt qu’elle serait réunie à 
l ’ hôpital, ou à tout autre hôpital; Nous ' reviendrons 
bientôt sur le sens de cette c lau se, qui dans la cause 
est profond et décisif. * "

M ais le Bureau de bienfaisance est-il le  mêmè 
Corps que l ’OEuvre ?

Q u ’est-ce qui établit l’m dentité d ’un Corps ?

C ’est i°. sa continuation par des membres indi
viduellem ent aggrégés , et non par un nouveau Corps 
.qui le rem placerait brusquement , ce qui exclud 

toute idée de continuation.
5
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C ’est 2°, l’identité de principes de régies , enfin de 

tout ce qui forme l ’esprit d’un Corps.
O r , y  a -t-il identité à cet égard entre l ’O Euvre et ' 

le Bureau de bienfaisance. Rendant égalem ent ju stice , 
et applaudissant égalem ent aux principes des hommes 
bienfaisans qui le com posent, et des pieuses dames 
qui administraient l ’œ u v re , j’oserai cependant dire 
qu ’il n ’y  a pas id en tité , et là-dessus j’en appellerai 
à la conscience de tout homme qui ne sera ni entêté 
ni prévenu. J ’ajouterai en preuve , que Me. de Fori- 
tange exerce et continue de son côté les œ uvres de 

. la  miséricorde. Si ses principes étaient les mêmes que
ceux du Bureau , ne viendrait-elle pas se placer à leur 
tête ou parmi e u x , e t  joindre des e ffo rts, qui réunis ,

• seraient plus heureux.
• E lle  ne le fait pas , et si elle voulait le faire elle ne

serait pas reçue : de sorte que 'ce C o rp s , qui se prétend 
le  même que celui de l ’œ u v re , rejetterait la Supé- 

 ̂ rieure de l ’œ uvre. '
Il y  a p lu s , le G ouvernem ent n’a pas voulu que les 

Corps qu’il créait eussent les mêmes règles , les mêmes
- p rin cip es, le même esprit q u e ceu x qui étaient dé

truits. S ’il l ’avait v o u lu , il les aurait rétab lis, comme / ■. «
/  il a rétabli les hermites du M ont St. Bernard , ou tout

au moins il aurait composé les nouveaux Corps des 
débris des anciens ; s’il ne voulait pas de femmes , il 
ne manquait pas d ’hommes élevés dans ces institutions.
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O r il rie Fa pas fa it , et dans tous les Bureau* de 

bienfaisance de la République , il n 'y  a peut-être pas 
un seul individu ayant appartenu à ces Corps ; du 
moins il y  en a très-peu. D o n c , etc.

L e  Bureau de bienfaisance oppose qu’ il a été appelle 
à représenter l ’œ uvre. Pour l ’étab lir, il allègue qu’il 
est institué pour le même objet ; savoir, pour l ’assis
tance des pau vres, et la distribution des secours à 
domicile. •

Mais de droit un corps ne représente pas tous les 
corps institués pour le même o b jet; de d r o it , il n’est 
pas le même , sans quoi il faudrait dire que l’œ uvre 
représentait les Filles et les Pères de la charité, etc. etc.

D e d r o it , un corps ne représente pas et n ’est pas 
l ’héritier de tous les co rp s, q u i, institués pour le même 
o b je t, viennent à p é rir , à plu$ forte raison de ceux' 
qui ont, péri avant qu’il/ existasse«!?-»

S i’ le Bureau de bienfaisance était aujourd’hui dé
claré l’héritier de l ’œ u v re , dem ain, par la force des 
memes principes, il pourrait dem ander à être déclaré 
l ’héritier des Tem pliers ou de toute autre institution 
du même g e n re , qui aurait péri m ille ans avant lui.

E n fin , il est des corps comme des in d ivid u s, on 
n’a jamais prétendu que ceux-ci fussent de la m êm e 
famille et fussent appellés à se représenter et à se suc
céder , parce qu’ils exerçaient la même profession.
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Ainsi donc le legs doit faire retour à l’hérilier par 

l ’effet et l ’événem ent de la condition résolutoire ta
citem ent exprim ée par ces mots : les pauvres que Vœuvre 

a coutume d’assister.
Exam inons maintenant quel doit être l’effet de la 

condition résolutoire expressément énoncée dans la 
clause qui suit. ' '

«  E t au cas que l’œ uvre d e là  m iséricorde vint à, 
être réunie à l’Hôpital général , ou à tout autre hôpital, 
je veux que le legs fasse retour à mon héritier. »

L a  condition a eu lieu , puisqu’il y  a eu confusion 
des Corps et des biens. -

11 y  a eu confusion des C o rp s , car toutes les insti

tutions aumônières de France ont été réduites à une 
seule e sp è ce , qui les a toutes rem placées, savoir le s  
hospices généraux. »

Il y  a eu confusion de biens , elle s’est opérée 
dans la main de la Nation , qui s’en est emparée ; 
tém oin entre autres lois celle du 19 mars 17 9 3 , qui 
ordonne que les biens des hôpitaux , ceux des do- 
tâtions et donations en faveur des p au vres, seront 
vendus comme nationaux : la N ation par ces 'lois' 
et autres , a délaré l ’assistance des pauvres , dette na

tionale , et s’en est chargée : ainsi d o n c , comme 011 

l ’a d i t , elle est devenue le véritable hôpital, l ’hôpital 
universel de l ’empire ; et les hôpitaux qui sont restés,
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n’ étant plus propnétaire's èt iridépéndans , n’ont été 
que l’a g e n t, et l ’interm édiaire par lequel cet hôpital 

universel exerçait l ’hospitalité.

Mais dit-on , il n’y  à plus confusion, et de nouveaux 
Corps ont été établis ; c ’est parce que de nouveaux 
Corps ont été établis , que la confusion des anciens 
n ’a pas cessé, et qu’elle dure encore ; quand il n’y  aurait 
plus confusion , qu’ im porte ? le droit du légataire 
n ’en a pas moins été résolu , le legs n’en a pas moins 

_ dès l ’instant fait retour à l ’h éritier, tout n’en est pas 
moins consommé.

A u  reste , je vais plus lo in , je soutiens que les rapports, 
que le Bureau de bienfaisance nous dit exister entré 
l ’œ uvre et l u i , sont une preuve que la condition 
prévue est arrivée, et que l’événem ent dont i l  s’a g it ,
savoir la réunion , a eu lieu en sa faveur : je le prouve.

t )
En cas de réunion de deux C o r p s , qu’est le. 

Corps auquel on ré u n it , par rapport à celui qui 

est réuni ? il hérite de ses droits , il lui est substitué , 
il le remplace , il le représente.

O r , le Bureau de bienfaisance ne cessé de répéter 
qu’il hérite des droits de l ’oeüvre , qu’il lui ést subs
titué , qu’il la remplace , qu’il la représente ; c’est ëri 
vertu  de ce prétendu titré qu’il ftg it, qu’il deiiiandé» 
D on c , etc.
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' Quand la tentatrice a é crit , au cas que l ’oeuvre 
vint à être réunie à l ’hôpital général , ou à tout autre 

hôp ita l, c’est com m e si elle avait é c r it , au cas que 
l ’hôpital g é n é ra l, ou tout autre hôpital vienne à rem 
placer et à représenter l ’œuvre.

Mais pourquoi a-t-elle dit l ’hôpital g é n é ra l, ou touf, 
autre hôpital, parce qu’elle a voulu s’énoncer d’une 
manière gén éra le , qui put embrasser toutes les insti
tutions de ce genre -, et cela était conséquent à la 
clause dont nous avons parlé plus h a u t, par laquelle 
elle léguait exclusivem ent à l’œ uvre de la m iséricorde , 
et rejetait tout autre Corps çle ce genre , tout autre 
institution aumônière, charitable , pitoyable , pour nous 
servir des termes des anciennes chartes. ^

O r , .on ne peut douter que le Bureau de bien^- 
faisance^sôit une institution aumônière , pitoyable , 
charitable , donc il est compris dans l ’expression : 
thôpital général ou tout autre hôpital.
' D onc les rapports qui le lient à l ’œ uvre de la mi
séricorde , et dont il prétend tirer son d ro it, sont une 
preuve qu’ il n’en a pas : donc le titre auquel il de
mande , prouve qu’ il n’a point de titre pour „demander.

Mais enfin qui lui aurait donné les droits qu’il 
vient exercer ici ? de qui tient-il sa mission ? ce n’est 
que du G ouvernem ent ; or le Gouvernem ent n’avait 

point de droit au legs dont s’agit ; donc il n’a pu 
^Jui en donner.
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Com m e cette partie de l ’affaire est non pas la plus 

contraire aux adversaires, car les autres ne le sont 
pas moins , mais celle où l ’injustice de leur demande 
frappe le plus ceux qui n 'ont aucune connaissance du 
d ro it; c ’est sur ee p o in t, que pour en imposer au 
public , ils ont entassé les sophismes.

C ’est là leur dernier re fu g e , c’est là que nous^ 
allons les forcer:

O n a d ’abord opposé que toute'clause résolutoire 
apposée à un legs pie était im m orale, et partant nulle.

L ’argument est n euf : c ’est la prem ière fois qu’on 
l ’avance , faisons en sorte' que ce soit la dernière.

C ette  proposition est à contre sens de la raison et 
des lois.

E n e ffe t , une condition résolutoire ou négative n e 
peut être immorale, qu’autant que l ’obligation qu’elle 
ré so u t, est commandée par les mœurs ou par les 

lois : telle serait la condition résolutoire de l ’obli
gation de payer les im pôts, ou de nourrir son. père 
pauvre. .

Mais quand l ’obligation n’est pas recommandée par 
les mœurs ou par les lo is , la condition qui la résout 
ne peut pécher contr’clles.

Celui qui a la puissance et le droit de ne pas faire, 
a bien la puissance et le droit de ne faire qu’à m o itié , 
en tel cas , en tel tem p s, en un m o t, de ne faire que--

l
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conditionnellem ent. E t la Dam é G alieu,, qui avait 
incontestablem ent le droit de ne pas: d o n n e r, avait 
bien aussi celui de ne donner que souis les conditions 
im plicites et explicites dont nous avons parlé. •

L es lois ne sont pas moins! formelles- ; nous en ' ci
terons une dans- l ’espèce , d ’une fondation 'de- jeux 
funèbres. -

O n sait que ces jeux étaient dans l ’im tiquité ce que 
sont dé nos jours les oraisons- fu n èb res, les prières , 
les messes; la différence est que les anciens appelaient 
autour du tom beau, l’ambition avec ses jeux , ses tu  ̂
mult.es ., ses disputes, ses combats , ses haines et ses 
vengeances ; tandis qu’aujourd’hui nous y  appelions 
l ’indulgence et les bénédictions du C ie l, des réflexions 

morales sur la double nécessité de m ourir et de bien 
fa ire , des souvenirs honorables pour celui qui n’est 
plus, et des idées consolantes pour ceux qui sont restés.

H é b ien , la L . Titius Lucius de anuuis légat., pose 
l ’espèce qui suit : T itiu s Lucius lègue à la République 
une certaine som m e, à condition que les revenus en 
seront em ployés à des jeux funèbres en son honneur.

E lle  décide que si la  condition n’est pas rem p lie , 
les héritiers répéteront ce qui aura été payé , et retien 

dront ce qui sera du.
L a  glose fait plus , elle renvoie à la, loi n  de cond. 

indeb. «  Si hceres. arbitratu lib e r t i, monumentum
, facere
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facere jussus, (^testam ento) pecuniali! liberto dederii, 
e t is accepta pecunia monumentmn non faciatt, con
dì tione tenetur. « L a  glose décide donc que la Répu
blique est tenue des conditions qui lui sont im posées, 
aussi rigoureusem ent que le dernier affranchi.

Il n’y  a d ’exception à ces principes que quand les 
conditions sont illicites , comme celles de célébrer 
ces jeux dans un emplacement prohibé par les lois , 
ou quant la condition étant purem ent m o d ale , n e 
peut être exercée : alors le testateur est censé avoir 
principalem ent vo ylu  d o n n er, et n’avoir fixé le m ode 
que secondairement. .

O n trouve des exemples da.ns le droit romain.
O n  a ensuite opposé une loi de 179 0 , q u i, à l ’égard 

des fondations dont la Nation s’est em parée, veut que 
les héritiers du fondateur n e puissent profiter des 
clauses de retour, apposées dans les actes constitutifs.

L ’argument tout m isérable qu ’il e s t , ne prouve 
point en faveur de la conséquence des adversaires 
qui citent cette l o i , après avoir prétendu que les 
clauses de retour apposées dans ces actes étaient im
m orales, et par conséquent nulles.

Si ces clauses étaient immorales et nulles , pour
quoi le L égislateur a - t- i)  eu besoin d ’en prévenir
1 effet par une l o i , peut-être odieuse ?

Examinons maintenant la loi qu’on nous oppose.

6
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U ne loi qui déroge au droit commun n e peut être 

étendue. Dans ce lle-ci, il ne s’agit que de fondations 
déjà va lid ées, déjà exécutées , dont les biens se trou
vaient entre les mains des Corporations supprimées , 
e t dont la N ation s’était emparée ; mais il n’y  est au
cunem ent question de celles dont les biens ne sont ni 
saisis ni rem is, qui ne sont point exécutées ni vali
dées , dont le droit est contesté.

T e l  est donc le  système des m oyens avancés par le  
sieu r Capelle.

L e  C orps n’était point a p p ro u vé , de là une nullité 

a b so lu e , irréparable. •

L e  Corps étant approuvé, l’acte de fondation au
rait du être ratifié par des lettres p aten tes, tout au 
moins par l ’hom ologation dans une cour supérieure.

L es biens donnés ne sont point de la nature de 
ceux dont il est permis de disposer, aux termes de 
l ’article i 4 d e l ’é d itd e  1749. L es Corps non approuvés 
ne peuvent être compris dans les exceptions portées 
par les déclarations suivantes.

E n fin , le legs est nul par l ’événem ent des condi
tions ré so lu to ires, explicitem ent ou im plicitem ent 
portées dans le testament.
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Il nous reste m aintenant à répondre à quelques ob
jections détachées.

L ’adversaire a prétendu que le legs pie ré d u it , ne 
faisait point retour à l ’h éritie r, mais devait être em
ployé à des usages pieux. ' •

Nous nous contenterons de lui répondre qu’appa- 
ramment il n’a pas lu  les articles 1 0 , n  et 12 de 
l ’édit de 1749-

Q n a blâmé la dem ande et la réclam ation de l ’h é- 
n t ie r , elles ont été représentées comme l ’acte d ’une 
avidité condam nable, que les T ribunaux devaient 
s’empresser de flétrir. . •

Certes , telles ne furent point les opinions, tels ne 

furent point les exemples de ces hommes illustres 7 
.dont le nom sera toujours cher à la magistrature , des 

Daguesseau , des G ilb ert de V o isin s , des Joli de 
F leu ry  , des S egu ier, e t c . , etc. Ils savaient et ils pu
bliaient que ces demandes et ces réclam ations, loin 
d ’être répréhensibles, sont au contraire encouragées 
e t recommandées par le législateur. •

E n e ffe t, les articles 10 , 11 et 1 1 ,  donnent lé droit 

de réclam er les biens ainsi don n és, non seulem ent
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aux héritiers , mais encore aux enfans et autres héri
tiers présomptifs q u i, vivant même le donateur , seront 
envoyés en possession ;  que s’ils ne veulent ou n’osent 
exercer ce d r o it , la loi de suite et sans atten d re, le 
rem et au Seigneur dont les biens dépendent ; et si 
celui-ci se t a i t , alors les procureurs-généraux. doivent 
en poursuivre la confiscation.

. L ’article ajoute : il vrai que ces biens ainsi con
fisqués au profit du r o i , seront par lui em ployés en 
faveur d’un autre h ô p ita l, au soulagem ent des pau
vres , ou à quelque usage publie.

Mais ce n’est là qu’une mesure particu lière, qui est 
étrangère aux principes constitutifs de l ’édit ; le prince 
écartant toute idée de fiscalité, n’a pas voulu se gorger 

de la dépouille des citoyens. .
Il a été opposé que l ’intérêt public exigeait que la . 

fondation fût acquittée , que tout devait se taire de
vant cette considération d ’un ordre su p érieu r, et on 
s’est complaisamment arrêté sur cet argument.

M ettons ici de côté la sen sib ilité , affection toujours 
honnête et gén éreu se, mais qui doit aussi céder à la  
raison ; et voyons si l ’intérêt public exige que toutes 
les lois politiques et civiles d’un Etat soient immolées 
aux prétentions du simple Bureau de bienfaisance.

L ’intérét de l ’E t a t , l ’intérêt public , c’est le respect 

pour les lois politiques et c iv ile s , et par suite pour 

les propriétés. .



■ (  45 y .

C e  n’est point l ’intérêt d ’un jour , d ’une h e u r e , 

d ’un m o m en t, celui d’un ou de quelques individus. 
L a  société qui reste , ne considère ni l ’instant qui 
s’éco u le , ni l ’homme qui passe, et l ’un et l ’autre ne sont 
pour elle qu’un point fugitif, que le temps absorbe et 
dévore : ses jours â elle sont des siècles , ses enfans 
sont des masses entières , c ’est eux seuls qu’elle 
considère quand il s’agit de stipuler ses in térêts , et 
non quelques individus , qui tour-à-tou'r se présentant 
sur son théâtre , n ’y  sont que des usufruitiers d’un 
instant , pour lesquels tout est viager , tout est m o
mentané dans l ’ordre social.

Mais quel serait enfin le produit de cette grande 
mesure , de cette considération d’uu ordre supérieur, 
à laquelle on veut , sans h ésiter, faire lé sacrifice dç 
tout ce que les Nations doivent respecter sous peine 

de vie , des lois de l’Etat et de la propriété. .

C e t intérêt public, nous le  dirons, n’est autre chose • 
d ’un cô té , que la facilité donnée au G ouvernem ent 
d ’économiser' quelques écus , en le  dispensant dé 
payer ce qu’il d o n n e, et ce qu’il doit pour l’assistance 
des pauvres ; de l ’a u tre , celle de recevoir quelque 
a rg en t, parce que le fonds du legs doit être placé 

en. rentes sur ¡’Etat. ;
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' E h  'bien ! ce' n’est point là l’intérêt public : nous
irons plus lo in; ce n’est pas la volonté du G ou vern e
m ent ; en douter serait ne pas lui rendre justice.

M alheur donc à cette opinion vaine et dangereuse, 
qui renversant les id é e s , place l ’intérêt public dans 
une économ ie m om entanée, à laquelle il fait céder 
toutes les lo is , et appelle des conséquences funestes. 
Anathêm e à ces principes q u i, s’ils étaient connus »se
raient égalem ent rép ro u vés, et par le G ouvern em ent, 
fier de commander à un peuple généreux et libre , et 
par la N ation qui s’applaudit d ’avoir trouvé un C h e f 
qui se fait honneur de respecter ses droits.

E n fin , Y on a prétendu que le legs est favorable.

Mais sur quoi donc serait fondée cette fa v e u r , 

serait-ce sur les articles 2 , 3 , 9 ,  10 , 11 , 12 , i 4 ,  
i 5 ,  16 , 17 , 1 9 ,  2 0 , 21 , 1 1 , de l ’édit de 1749» 
sur les déclarations qui l ’expliquent ? serait-ce sur les 
clauses du testam ent ?

Si la faveur n’est qu’une couleur honnête donnée 
à  l ’ in ju stice, ah ! sans doute le Bureau de bienfaisance 
a  droit de la  réclamer. E t encore sera-t-il difficile , 
sera-t-il im possible de trouver un vernis qui puisse 

effacer et couvrir ia u t de nullités : mais si au con
traire ce m ot exprim e le respect dû à une réclamation 

qui réunit pour elle la force du droit et de l ’é q u ité ,

v
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alors c’est à l’héritier qu’elle est d u e , car il a pour lui la 
loi de l ’E ta t , qui défend de donner aux Corps non 
approuvés, e t la loi de l’équité qui ne permet point que 
les familles soient dépouillées pour .enrichir des C o r
porations , même des hôpitaux , parce que la spolia
tion d’une famille produit plus de m isérables, que 
n ’en peut soulager l’opulence d ’un hôpital. Il a pour 
lui la lettre du testam ent. E t si la dame G alieu  ( i )  
imprudemment évoquée par l’adversaire , pouvait un 
m oment soulever la pierre du sépulchre , et franchir 
les barrières de la m ort , son ombre pâle et in d ign ée, 
ne crierait-elle pas à l’adversaire.

«  Pourquoi êtes-vous venu troubler le silence et la 
yy paix du tom beau, pourquoi m ’avez-vous appellé ? 
55 quare inquietasti me ut suscitarer.'

« M a  volon té n’est-elle pas claire, n’est-il pas evident 
5> que j’ai voulu vous exclure , que vous n’avez pas 

55 plus de droits que l’autorité qui vous envoie : pour

quoi donc m’avez-vous appellé ? quare inquietasti me 

55 ut suscitarer. Eh bien , je vous rép o n d rai, je vous 
«  dirai que vous-même ne croyez point à la validité 
«  du le g s , je vous dirai que vous confiant en des 
3? circonstances étrangères , vous avez osé mentir à 
^ votre con scien ce; que vous avez espéré séduire les

( ’ ) M. Jullic Avait dans sa plaidoirie '¿vcqnc l’ombre de Udamc 'Galieu.
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 Juges en leur proposant de s’associer à la bienfaisance 

«  d ’un testateu r, mais vous vous serez trom pé : vos 
Juges savent que le legs est révoqué , ils savent, 

» que leur devoir est de dire rigoureusem ent droit à 

» t o u s ,  et que là  où la justice fin it, l ’injustice com- 
»  mence. »  .

P. S. Le st. Cape|le n’a pu se procurer le testament du sr. Gérauld 
Galieu 5 mais il n’en est pas moins vrai qu’il y a eu une substitution. 
Au reste , cela est étranger à la question, et c’est par les principes 
qu’il faut décider.

Le sr. Capelle a découvert que la quittance dont nous avons parlé 
au commencement, est relative à un autre acte que celui rapporté 
dans le testament ;  il doit à sa loyauté d’en avertir les Juges.

Le citoyen Lamouroux, Président, 
Rapporteur du délibéré.

B E R T R A N D ,  fils.

S E V E R A C ,  Avoué.
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